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Avant-propos 
 
La société SBB AG, et plus spécialement I-EN en tant que propriétaire du réseau de 
moyenne tension à 50 Hz, doit assumer les devoirs et les tâches d’un exploitant de ré-
seau. C’est pourquoi désormais, au même titre que les distributeurs publics d’énergie, les 
CFF édictent des prescriptions pour leurs installations électriques. 
 
Comme pour l’alimentation publique en énergie, les normes techniques de la SEV 
« Normes sur les installations électriques à basse tension » (NIBT SEV 1000 : 2005) sont 
applicables aux CFF. Selon le chiffre 1.0.2, les exploitants de réseaux sont habilités à les 
compléter par des prescriptions particulières si celles-ci s'avèrent nécessaires pour des 
raisons de mesure d'énergie ou de sécurité d'exploitation, d'entretien ou d'utilisation de 
leurs propres installations. 
 
Les prescriptions des CFF sont structurées sur le modèle des Prescriptions relatives à 
l’établissement d’installations électriques PDIE BE/JU/SO. Elles sont complétées par 
des clauses spécifiques aux CFF. Ces prescriptions entrent en vigueur au 1er juillet 2006 
et sont applicables dès cette date à toute nouvelle installation annoncée. 
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1 Généralités 
 
1.1 Principes de base 
1.11 Les présentes « Prescriptions relatives à l’établissement d’installations électri-

ques » (PDIE) complètent les normes techniques (NIBT) de la SEV 
« electrosuisse » « Installations à basse tension » (NIBT 1.0.2.1) et les règle-
ments en vigueur des exploitants de réseaux. 

1.12 Les PDIE comprennent également des tableaux, schémas et dessins sous an-
nexe 20, ainsi que des directives spéciales des exploitants de réseaux respec-
tifs. 

1.13 Outre les PDIE, il convient de respecter les lois, ordonnances et prescriptions ci-
après (ainsi que leurs modifications applicables) pour l’établissement 
d’installations principales devant être raccordées aux réseaux de distribution 
des exploitants de réseaux : 
a) Loi fédérale concernant les installations électriques à faible et à fort courant 

(Loi sur les installations électriques LIE) du 24 juin 1902, RS 734.0 
b) Ordonnance sur les installations électriques à courant fort (Ordonnance sur 

le courant fort) du 30 mars 1994, RS 734.2 
c) Ordonnance sur les installations électriques à basse tension (Ordonnance 

sur les installations à basse tension, OIBT) du 7 novembre 2001, 
RS 734.27 

d) Ordonnance sur les matériels électriques à basse tension (OMBT) du 
9 avril 1997, RS 734.26 

e) Normes de la SEV « electrosuisse » 
f) Normes sur les installations électriques à basse tension (NIBT) SV SEV 

1000:2005 
g) Ordonnance sur l’énergie (OEne) du 7 décembre 1998 ; RS 730.01 
h) Ordonnance sur la protection contre le rayonnement non ionisant (ORNI) 

du 23 décembre 1999 ; RS 814.710  
i) Ordonnance sur la compatibilité électromagnétique (OCEM) du 9 avril 

1997, RS 734.5 
k) ordonnances, règlements ou conditions générales pour la fourniture 

d’énergie électrique à basse tension, promulgués par les exploitants de ré-
seaux 

l) toute autre disposition applicable émanant de la Confédération, d'un can-
ton ou d’une commune 

m)  Manuel de mise à la terre 
n) Exploitation des installations à courant fort (R 323.1) 
o) Ordonnance sur les installations électriques des chemins de fer  

(RS 734.42 OIEC) et ses dispositions d’exécution. 
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1.2 Domaine d'application 
1.21 Les PDIE sont applicables à toutes les installations à basse tension raccordées 

au réseau de distribution des exploitants de réseaux, y compris les installations 
temporaires (OIBT Art 1 + 2). 

1.22 L’exploitant de réseau se réserve le droit de compléter ces directives et de les 
adapter à l'évolution de la technique ou des circonstances. 

 
1.3 Autorisation d'installer et contrôle 
1.31 Seules les personnes et les entreprises satisfaisant aux conditions des chapitres 

2 et 3 de l’OIBT, et disposant de l’autorisation adéquate de l'Inspection fédérale 
des installations à courant fort (ESTI), ont le droit d’exécuter des travaux 
d’installation et de contrôle. 

 
1.4 Exigences techniques pour l’installation 
 Les installations seront subdivisées de manière à pouvoir être déclenchées en 

tout temps, après accord. Toute responsabilité en cas de coupure de courant ou 
déclenchement du réseau est exclue. EN 50 160. 
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2 Annonce et contrôle 
 
2.1 Annonce 
 
2.11 Devoir d'annonce 
2.111 Conformément aux art. 23 et 25, chapitre 3 de l’OIBT, le montage de nouvelles 

installations à basse tension ainsi que les extensions ou modifications 
d’installations existantes doivent être annoncés au gestionnaire de réseau 
(PDIE 20.2.111 a/b). 

2.112 Chaque annonce doit être effectuée au moyen des formulaires agréés par 
l’exploitant de réseau. Elles doivent être dûment signées par une personne au-
torisée selon l’OIBT (chap. 2). Les directives particulières se rapportant au dé-
roulement du processus d’annonce et au processus de contrôle périodique 
(PDIE 20.2.112 a+b) doivent aussi être observées. 

2.113 Le planificateur et l'installateur répondent des dommages et désagréments sup-
plémentaires occasionnés à l’exploitant de réseau et au propriétaire par la non-
observation des prescriptions relatives au devoir d'annonce. 

2.114 Les coûts résultant d’éventuels dommages et désagréments supplémentaires 
occasionnés à l’exploitant de réseau par la non-observation des prescriptions 
relatives au devoir d'annonce seront facturés. 

 
2.12 Demande de raccordement 
2.121 Les demandes de raccordement nécessaires doivent être présentées à 

l’exploitant de réseau avant la remise de l’avis d’installation pour les appareils et 
les installations suivants : 
a) Demande de raccordement pour production de chaleur électrique (chauf-

fage et eau chaude sanitaire) : [6]
b) Feuille de caractéristiques pour l’évaluation des perturbations dans les ré-

seaux : demande de raccordement pour appareils et installations provo-
quant des harmoniques et/ou des variations de tension : [3]

c) Demande de raccordement pour des installations productrices d’énergie en 
exploitation parallèle avec le réseau : [8]

 
2.13 Avis d'installation 
2.131 Avant le début des travaux, un avis d'installation doit être adressé en temps vou-

lu à l’exploitant de réseau dans les cas suivants :  
a) nouvelle installation ; 
b) établissement d'un nouveau raccordement d'immeuble ; extension ou mo-

dification d'un raccordement existant ; 
c) installation ou modification de tarif nécessitant le montage ou le remplace-

ment d'appareils de tarification et commande d’appareils de tarification ; 
d) extension ou modification d'installations entraînant une augmentation de la 

puissance raccordée à partir de 3,6 kW ou nécessitant une demande de 
raccordement, en vertu de PDIE 2.12 ; 
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e) établissement, modification ou extension de lignes principales, de lignes 
servant à la commutation des tarifs ainsi que d'installations de mesure ; 

f) installation temporaire telle que chantier, fête foraine, halle de fête provi-
soire, etc. 

2.132  Un schéma de principe avec projection de l'installation ainsi qu’un concept de 
mise à la terre doivent être remis en deux exemplaires avec l’avis d’installation. Y 
seront précisés : l’intensité nominale de consigne du coupe-surintensité, la sec-
tion des conducteurs des lignes principales et des lignes  de clients, les appareils 
de tarification ainsi que les données relatives aux récepteurs d'énergie (PDIE 
20.2.132 a+b). 

2.133 Le fait d’approuver un avis d’installation ne signifie pas que l’installation annon-
cée est en tous points conforme à la NIBT et aux PDIE. Le planificateur et 
l’installateur sont seuls responsables d’une exécution des travaux conforme aux 
prescriptions. 

2.134  Un avis d'installation perd sa validité lorsque l'installation annoncée n'a pas dé-
buté dans le délai d'une année. 

 
2.14 Avis d’achèvement et rapport de sécurité 
2.141 Pour toute installation qui l’exige,  d’un rapport de sécurité sera transmis à 

l’exploitant de réseau dès la fin des travaux et avant la remise au propriétaire. 
Les documents supplémentaires demandés par l’exploitant de réseau doivent 
être transmis (procès-verbal de mesure et de contrôle, etc.). 

2.142 Le rapport de sécurité et l’avis d’achèvement doivent être transmis dûment com-
plétés. Si les installations réalisées diffèrent des indications mentionnées dans 
l'avis d'installation, les puissances effectives raccordées seront décrites dans 
I'avis d'achèvement et un schéma modifié sera joint. 

2.143 Le montage des appareils de tarification est exécuté sur appel. Temps de réac-
tion : 1 semaine. La pose des appareils de tarification nécessite la mise à dispo-
sition de tension ; le raccordement de la ligne de clients doit être branché au dis-
tributeur en aval de l’installation de mesure ; l’installation de mesure doit faire 
l’objet d’une désignation selon PDIE 6.4. 

2.144  En demandant la pose des appareils de tarification, I'installateur garantit que 
l'installation peut être mise en service sans danger pour les personnes et les 
choses. Il engage par conséquent sa responsabilité. 

 
2.2 Mise en service et contrôle 
 
2.21 Mise en service 
2.211 Une installation ne peut être mise en service qu’après le montage des appareils 

de tarification et de couplage. 
2.212 Lorsqu’une installation entraîne des perturbations sur le réseau, l’exploitant de 

réseau peut exiger le relevé de mesures de référence. Le propriétaire de l'instal-
lation sera alors tenu de faire en sorte que l’installation soit dans l’état de fonc-
tionnement souhaité pour les mesures et de mettre gratuitement à disposition 
une personne du métier connaissant l’installation. 
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2.22 Contrôle 
2.221 L’exploitant de réseau se charge des contrôles (contrôle d’entreprise) se rappor-

tant à la technique de commande et de mesure. D’éventuels défauts seront 
communiqués soit au propriétaire, soit au planificateur ou à l’installateur, et se-
ront facturés. 

2.222 Le propriétaire répond du manque à gagner résultant d’une mesure erronée ou 
inappropriée de l’énergie. En cas d’utilisation illégale de courant électrique, 
l’exploitant de réseau se réserve le droit de déposer plainte. 

2.223 Si l’installateur brise les scellés ou si ceux-ci manquent, ces défauts doivent être 
annoncés à l’exploitant du réseau par écrit ou mentionné sur le rapport de sécu-
rité. 
Lors du contrôle, si des protections scellées doivent être enlevées ou si elles 
manquent, dans les parties non mesurées, l’organe de contrôle les replacera. 
(excl. appareils de mesure et coupe-surintensité de commande) si les plombs 
sont enlevés ou manquent, l’organe de contrôle les replacera (le plomb sera 
muni du numéro de l’autorisation de contrôler délivré par l’Inspectorat). Les scel-
lés manquants des plaques de protections et des appareils de mesure et de 
commande sont à mentionner sur le rapport de sécurité. 

2.224 Des contrôles par sondage selon l’OIBT (Nouvelles installations et contrôles pé-
riodiques) seront effectués après réception du rapport de sécurité. À la de-
mande du gestionnaire de réseau, I'installateur mettra gratuitement à disposition 
un monteur connaissant l'installation. 
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3 Dispositions sur l'application des mesures de protec-
tion 

 
3.1 Système de protection 
3.11 Le système de protection utilisé doit appliquer les prescriptions de mise à la 

terre des CFF (TT-CFF). 
3.12 Pour les bâtiments possédant une liaison conductrice d’électricité avec une ins-

tallation ferroviaire, il convient de prendre contact en temps voulu avec 
l’exploitant de réseau.  

 
3.2 Électrode de terre 
3.21 Généralités 
3.211 L'établissement de l'électrode de terre intervient en général au moment de la 

construction des fondations d'un bâtiment. Le contact du planificateur et de l'ins-
tallateur avec le coordinateur réseau CFF doit donc être pris en temps voulu, 
avant le début de la construction.  
Le système de mise à terre (nouvelle installation, modification de raccordement 
d’immeuble, réfection totale) doit être indiqué sur l’avis d’installation. 

3.22 Électrode de terre dans les nouvelles constructions 
3.221 Les systèmes suivants de mise à terre sont admis pour les nouvelles construc-

tions : 
a) électrode de terre de fondations [10] ; 
b) autres systèmes de mise à terre uniquement après accord du gestionnaire 

de réseau. 
3.23 Électrode de terre dans les constructions existantes 
3.231 Les systèmes suivants de mise à terre sont admis pour les constructions exis-

tantes : 
a) électrode de terre de fondations [10] ; 
b) ruban de terre ; 
c) pieu ; 
d) dans le réseau TT-CFF, la conduite d’eau conductrice ne doit PAS être uti-

lisée comme mise à la terre et sera isolée lors de l’entrée dans les bâti-
ments. 

3.24 Mise en parallèle de plusieurs électrodes de terre 
3.241 On observera les directives C2 de la Commission de corrosion de la Société 

Suisse de Protection contre la Corrosion (SGK) [11]. 
 
3.3 Parafoudre 

Le parafoudre fera l’objet d’un accord entre les CFF, les autorités cantonales et 
la police du feu. Il doit répondre aux directives locales. 

3.31 Protection contre les surtensions 
La protection contre les surtensions doit être adaptée aux spécificités locales 
après accord avec le gestionnaire de réseau SBB, représenté par le coordina-
teur réseau CFF. 
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4 Raccordements d'immeubles 
 
4.1 Établissement des raccordements d’immeubles 
4.11 L'établissement des raccordements relève exclusivement du gestionnaire de ré-

seau ou de ses mandataires : 
- en présence d’un raccordement par ligne aérienne et par câble jusqu’aux 

bornes d’entrée du coupe-surintensité y compris. 
4.12 L’exploitant de réseau fixe le type et l'emplacement du raccordement 

d’immeuble, de son introduction dans l'immeuble et de son point de raccorde-
ment ainsi que le type du coupe-surintensité général. 

 Le montage du coupe-surintensité général directement dans l’appareil de 
connexion est admis uniquement avec l’autorisation du gestionnaire de réseau 
et à un emplacement libre d’accès. 

 Dans un tel cas, l’exploitant de réseau doit d’abord soumettre pour autorisation 
une solution adéquate avec indication des dimensions, du type et de la marque 
de l’interrupteur de surintensité prévu pour le raccordement de l’immeuble (PDIE 
20.4.12). 

4.13 Le propriétaire du bâtiment ou son mandataire est responsable de la conformité 
de la pose de la ligne d’accès dans le bâtiment aux normes et aux conditions du 
gestionnaire de réseau. L’étanchéité des conduites de gaz et d’eau ainsi que les 
drainages éventuels doivent faire l’objet d’une attention particulière. L’exploitant 
de réseau décline toute responsabilité en cas de dommages ultérieurs dus à 
des infiltrations d’eau ou de gaz. 

 
4.2 Bâtiments à plusieurs raccordements 
4.21 Les installations se trouvant dans des bâtiments à plusieurs raccordements ne 

doivent pas être interconnectées. 
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5 Lignes principales, lignes  de clients et lignes de com-
mande 

 
5.1 Lignes principales 
5.11 Chaque ligne principale doit comporter trois conducteurs polaires. 
5.12 Les lignes principales et les lignes de clients seront dimensionnées et posées 

conformément aux règles techniques de charge et de simultanéité (NIBT, 
ORNI). 

5.13 Dans toutes les installations, on veillera à une répartition régulière des charges 
entre les conducteurs polaires. 

5.14 Toutes les bornes de liaison des lignes principales doivent être accessibles et 
plombables en tout temps. Si en plus des lignes principales, des conducteurs de 
commande sont tirés, il faut prévoir le montage de bornes fixes. 

 
5.2 Lignes de clients 
5.21 La ligne d'amenée aura au moins 2,5 mm2 de section. 
5.22 Les récepteurs d’énergie seront distribués de manière à répartir la charge des 

coupe-surintensité de clients le plus régulièrement possible entre tous les 
conducteurs polaires. 

5.23 Les boîtes de jonction ne sont admises que dans les locaux utilisés par les 
clients respectifs ou dans ceux qui sont libres d'accès. 

5.24 Il n'est pas admis de faire passer des conducteurs d'énergie déjà mesurée dans 
les boîtes de jonction placées en amont de l’installation de mesure. 

 
5.3 Lignes de commande 
5.31 Les conducteurs de commande auxquels une marque distinctive est fixée 

conformément à PDIE 5.32 doivent être utilisés seulement à des fins de tarifica-
tion ou de blocage. Les conducteurs de commande des appareils de tarifica-
tion/de blocage doivent présenter une section de 1,5 mm2 Cu. 

5.32 Les marques distinctives suivantes sont utilisées pour les conducteurs de com-
mande : 
a) conducteur polaire pilote avec isolation gris clair, munie sur toute sa lon-

gueur de numéros de conducteur (de 1 à 9) ; 
b) conducteur neutre pilote avec isolation gris clair, munie sur toute sa lon-

gueur du numéro de conducteur 0. 
L’exploitant de réseau décide du type de désignation des extrémités. 

5.33 La fonction des conducteurs de commande sera indiquée à chaque extrémité et 
à chaque point de dérivation au moyen d'un marquage durable. Les désigna-
tions des groupes de commande et des fonctions doivent correspondre aux in-
dications du gestionnaire de réseau (PDIE 20.5.33). 

5.34 Le conducteur pilote neutre sera raccordé côté départ au sectionneur de neutre 
du coupe-surintensité de commande et ne sera pas relié à l’un des autres 
conducteurs neutres de l'installation. 

5.35 Dans les lignes principales, au moins quatre conducteurs de commande (y 
compris le conducteur neutre) seront tirés entre le récepteur de télécommande 
centralisée et les boîtes de jonction placées en amont de l’installation de me-
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sure. Au besoin, l’exploitant de réseau peut demander des conducteurs de 
commande supplémentaires. 
Des bornes fixes, montées à demeure et autoverrouillables, seront utilisées pour 
les conducteurs de commande. Elles doivent être disposées derrière des écrans 
de protection plombables. Les jonctions de conducteurs de commande de plu-
sieurs circuits de comptage sont autorisées uniquement avec des compteurs 
prévus pour la distribution par étage. 
 

 



 

© PDIE BE/JU/SO/SBB 2006   PDIE CFF 2006 Page  15  sur  61 

6 Dispositifs de mesure et de commande, ensembles 
d’appareillage 

 
6.1 Généralités 
6.10 L’exploitant de réseau sélectionne le type de commande du tarif. 
6.11 Les compteurs, transformateurs de mesure, bornes d'essai, récepteurs de télé-

commande centralisée (RTC) et horloges de commutation faisant partie du dis-
positif de mesure et de commande sont désignés d'une manière générale par le 
terme d’« appareils de tarification ». Ils restent propriété de l’exploitant de ré-
seau. 
Les bornes d’essai sont fournies par l’exploitant de réseau après approbation de 
l’avis d’installation, puis montées – ou le cas échéant démontées – aux frais du 
propriétaire. La mise en service est effectuée exclusivement par l’exploitant de 
réseau. Le montage et le démontage de compteurs et de récepteurs de télé-
commande centralisée sont exclusivement du ressort du gestionnaire de réseau 
ou de ses mandataires. 

6.12 Les appareils de couplage nécessaires au blocage ou au déblocage de récep-
teurs d'énergie [13] doivent être fournis, montés et entretenus par le maître 
d'œuvre. L’exploitant de réseau en définit la marque et le type. Les circuits de 
commande allant des récepteurs de télécommande centralisée aux contacteurs 
de commande seront le plus court possible et disposés de manière claire. Ils ne 
doivent donc pas être introduits dans des coffrets de commande ou des récep-
teurs d'énergie. La dérivation vers l’installation de mesure et de commande n’est 
pas autorisée. 

6.13 Le plombage de compteurs, de transformateurs de mesure, de récepteurs de 
télécommande centralisée ou d’horloges de commutation ne doit pas être enle-
vé. Les autres parties plombées de l’installation, comme les appareils de cou-
plage ou les boîtes de jonction, pourront être ouvertes en cas de dérangement 
ou de travaux d’installation. Le cas échéant, l’exploitant de réseau doit en être 
avisé le jour ouvrable consécutif. 

6.14 Les appareils de tarification et de couplage doivent être pourvus d'inscriptions 
durables indiquant clairement leur fonction. L'installateur ou, le cas échéant, Ie 
propriétaire, est responsable de l'affectation correcte de locaux annexes, de clés 
de commutateurs de compteurs, etc. 

6.15 Conformément à l'Ordonnance sur les appareils mesureurs pour l'énergie et la 
puissance électriques, les compteurs privés servant à la facturation de l'électrici-
té sont placés sous la responsabilité du propriétaire des appareils et doivent 
faire l'objet d'une vérification et d'un plombage officiels. Ils sont soumis aux 
contrôles légaux de révision. 

6.16 L’abonné fera poser à ses frais les installations servant au raccordement des 
appareils de mesure et de tarification nécessaires, conformément aux instruc-
tions de l’exploitant de réseau ; il mettra gratuitement à la disposition de 
l’exploitant de réseau l’emplacement nécessaire pour le montage des appareils 
de mesure et de tarification et s’assurera qu’il reste accessible en tout temps. 
D’éventuels coffrages, niches, coffrets de protection, etc. protégeant les appa-
reils seront fournis et payés par l’abonné ou le propriétaire.  
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6.17 Les portes donnant accès à des locaux affectés à un service électrique ou à des 
tableaux de commande accessibles par l'arrière ou le côté doivent être pourvues 
d'une serrure de sécurité conforme aux exigences de l’exploitant de réseau s'il y 
a risque de contact avec des parties nues sous tension.  

6.18 En vue de l’utilisation de nouvelles prestations (relevés des compteurs à dis-
tance) lors de nouvelles constructions ou transformations, il faudra poser un 
tuyau vide (grandeur M 25) depuis la centrale de communication du bâtiment 
jusque dans le secteur de l’installation de mesure. 

 

6.2 Emplacement de l’installation de mesure 
6.21 L’exploitant de réseau détermine l'emplacement de l’installation de mesure. Les 

appareils mesureurs ne doivent pas être soumis à des secousses ou à des tem-
pératures extrêmes. 
Ils seront installés à un endroit facilement accessible en permanence, pourvu 
d'un éclairage naturel ou artificiel, et protégé contre tout dommage mécanique. 
Le local doit être sec, exempt de poussière et protégé de tout risque 
d’explosion. 

6.22 Dans les immeubles à plusieurs appartements, l’installation de mesure doit être 
montée à l'extérieur des logements. Les compteurs seront centralisés ou éven-
tuellement groupés par étage, à un emplacement aisément accessible, et dispo-
sés de manière claire (disposition et désignation, voir PDIE 6.4). 

6.23 L’accès à l’installation de mesure et aux appareils de tarification doit être assuré 
en permanence. 

  

6.3 Montage des installations de mesure et des récepteurs de télé-
commande centralisée 

6.31 Emplacement de montage des appareils de tarification depuis le sol : 
  bord supérieur bord inférieur 
    
    

 sans coffret de protection 2,00 m 0,80 m 
 avec coffret de protection 2,00 m 0,60 m 
 
6.32 Pour le montage des appareils de tarification sur des parois ou dans des en-

sembles d'appareillage, on utilisera des panneaux normalisés pour appareils de 
400 x 250 mm (grandeur I), conformément au cahier des charges de l'AES [12] 
(PDIE 20.6.32). 

6.33 Il faut prévoir au moins un emplacement pour le récepteur de télécommande 
centralisée dans chaque ensemble d'appareillage comprenant les installations 
de mesure. Chaque ensemble d’appareillage intégrant une installation de me-
sure doit être câblé avec une commande double du tarif se composant d’un 
coupe-surintensité et d’un récepteur de télécommande. 
Ces appareils ne doivent pas être montés à des emplacements ou sur des sup-
ports (p. ex. parois de chambre à coucher) où les bruits inévitables liés aux 
commutations peuvent causer des désagréments. 
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6.34 Dans le cas d’installations de mesure centralisées, des emplacements de ré-
serve seront prévus pour d’éventuelles extensions supplémentaires, conformé-
ment à PDIE 6.33. Cette réserve sera assurée par le montage de panneaux 
pour appareils. 
Tableau 6.34  

Nombre d’installations de me-
sure 

  Nombre minimal de places réservées  

   jusqu’à 5   2 plus une place pour des appareils de 
tarification 

  plus de 5   3 plus une place pour des appareils de 
tarification 

 
6.35 Seules des lignes de clients peuvent être posées dans un espace de 40 mm 

derrière les panneaux pour appareils de tarification. Elles seront tirées dans des 
tuyaux ou des caniveaux non conducteurs d'électricité, séparément ou en fais-
ceaux (énergie mesurée et énergie non mesurée), ou exécutées sous forme de 
câbles TT (PDIE 20.6.32). 
Les tuyaux et les caniveaux tirés verticalement doivent être disposés sur le côté 
de l'ouverture d'introduction. 

6.36 Les coûts de montage et de démontage des appareils de tarification seront cal-
culés selon les conditions générales du gestionnaire de réseau. 

6.4 Disposition et désignation des installations de mesure 
6.41 Les appareils de tarification et les coupe-surintensité de clients doivent être 

pourvus d’inscriptions durables indiquant clairement leur fonction. Toutes les 
inscriptions correspondront aux indications de la commande des appareils de ta-
rification (avis d’achèvement) et à celles du rapport de sécurité. 

6.42 Dans les maisons de plus de 3 appartements par étage ou si leur disposition 
manque de clarté, les appartements doivent être numérotés. En plus des appa-
reils de tarification et des coupe-surintensité de clients, les numéros correspon-
dants seront apposés sur les portes d’appartement (p. ex. sur les plaquettes 
avec nom) ainsi que sur les tableaux de distribution des appartements. Dans le 
cas contraire, il faudra placer à proximité des appareils de tarification un plan de 
situation avec désignation des appartements. Ce plan devra être transmis à 
l’exploitant de réseau au plus tard lors de la commande des appareils de tarifi-
cation (avis d’achèvement). 

6.5 Niches et coffrets de protection 
6.51 Les installations de mesure exposées à un endommagement mécanique ou aux 

salissures doivent être montées dans des coffrets de protection ou dans des ni-
ches. Les niches et coffrets de protection seront construits de manière à permet-
tre d’accéder, de contrôler et de remplacer les appareils de tarification sans en-
traves et en tout temps (PDIE 20.6.51). 

6.52 Les portes des niches et les coffrets de protection dans lesquels aucune partie 
nue sous tension ne peut être touchée et qui doivent être verrouillables seront 
pourvues d'une serrure à quatre pans de 8 x 8 mm ou d'une serrure de sécurité 
conforme aux exigences du gestionnaire de réseau. 
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6.53 Pour les appareils de tarification, la distance à respecter entre la porte et la sur-
face de fixation est de 190 mm au minimum et de 400 mm au maximum (PDIE 
20.6.51). 

6.6 Compteurs avec transformateurs d'intensité 
6.61 L’exploitant de réseau décide du type de mesurage (mesurage direct ou avec 

transformateur d'intensité) ainsi que des emplacements de réserve éventuels 
pour le montage ultérieur de transformateurs d'intensité. 

6.62 Les circuits de comptage pour plus de 80 A de courant nominal seront raccor-
dés à un transformateur de mesure. Les transformateurs de mesure (Kl 0,5S), 
doivent être commandés directement par le constructeur du tableau. 

6.63 Les transformateurs d'intensité doivent être disposés de manière à pouvoir être 
aisément remplacés ou examinés, sans qu’il soit nécessaire de démonter 
d’autres parties de l’installation. 

6.64 Le branchement d'instruments de mesure privés est interdit sur les dispositifs 
avec transformateurs d'intensité du gestionnaire de réseau. 

6.65 Jusqu'à 20 m de longueur, la section des conducteurs situés entre les transfor-
mateurs de mesure et les compteurs ne sera pas inférieure à 2,5 mm2 pour le 
circuit de tension et à 2,5 mm2 pour le circuit de courant. L’exploitant de réseau 
détermine la section à utiliser pour les longueurs supérieures à 20 m ainsi que 
pour les installations de mesure mécaniques.  
Le câblage sera réalisé d'après le schéma obligatoire remis par l’exploitant de 
réseau (PDIE 20.6.65). 

6.7 Câblage des appareils de tarification 
6.71 Toute installation de mesure doit être précédée d'une boîte de jonction ou d'une 

barre omnibus plombable. 
6.72 Le conducteur neutre de 2,5 mm2 Cu utilisé pour l’excitation du compteur doit 

être raccordé à la sortie du sectionneur de neutre du coupe-surintensité du 
client (PDIE 20.6.72 a+b). 

6.73 Les extrémités libres des conducteurs nécessaires au raccordement des appa-
reils de tarification doivent avoir une longueur d'au moins 30 cm. Les conduc-
teurs de commande doivent être marqués selon chiffre 5.3 des PDIE. Aucune 
dérivation de conducteurs n'est autorisée aux bornes des appareils de tarifica-
tion. 

6.74 Les câblages au moyen de conducteurs rigides d'une section supérieure à 10 
mm2 se feront en corde souple. Si l'on utilise des conducteurs souples (torons), 
leurs extrémités doivent être pourvues de cosses d’au moins 20 mm de long. 

6.75 Section des conducteurs destinés au câblage des compteurs : 
Tableau 6.75 

 
Mesurage di-
rect 

Conduc-
teurs mas-
sifs 
max.  

Corde 
max.  

Conducteurs souples ;  
conducteurs avec cosses ; 

longueur 20 mm ;  

 Max. 80 A 10 mm2 25 mm2 max. 16 mm2

 Valeur maximale de protection en fonction de la section des conducteurs se-
lon NIBT 5.2.3 
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7 Coupe-surintensité 
 
7.1 Coupe-surintensité généraux et principaux 
7.11 Tous les écrans protégeant les parties non mesurées, sous tension électrique, 

seront plombés. La partie d’entrée du réseau doit faire l’objet d’une couverture 
séparée. 
Le coupe-surintensité général doit pouvoir être commandé sans qu’il soit néces-
saire d’enlever le plomb. Aucun élément étranger ne doit être monté dans la 
boîte d’entrée du réseau.  

7.12 Lorsque l’accès à un bâtiment raccordé par câble n’est pas possible en tout 
temps, le coupe-surintensité général doit être placé de manière à rester acces-
sible en permanence (PDIE 20.7.12). 

7.13 Après entente avec l’exploitant de réseau, des coupe-circuits de raccordement 
HPC ou des disjoncteurs à déclenchement thermique et magnétique, fournis par 
le maître d'œuvre, peuvent être montés directement dans les ensembles d'ap-
pareillage. 

 Le montage d’un coupe-circuit de raccordement HPC ou d’un disjoncteur dans 
l’ensemble d’appareillage est possible seulement si une ligne d’accès séparée a 
été installée directement depuis un buffet de distribution (BD) ou une station de 
transformation (PDIE 20.4.12).  

7.14 L’intensité nominale maximale des éléments fusibles dans le coupe-surintensité 
général et les caractéristiques techniques d’un disjoncteur éventuellement né-
cessaire sont fixées avec l’exploitant du réseau. 

7.2 Coupe-surintensité de clients 
7.21 Un coupe-surintensité d’abonné sera monté avant chaque compteur. 

L’écran protégeant les parties sous tension doit être plombable. Les éléments 
fusibles doivent pouvoir être changés sans qu’il soit nécessaire de défaire le 
plombage. 

7.22 Les coupe-surintensité  de clients doivent être disposés de manière claire et à 
proximité des appareils de tarification correspondants. L’accès aux coupe-
surintensité de clients doit être garanti en tout temps au client ou au propriétaire, 
ainsi qu’au personnel du gestionnaire de réseau. 

7.23 Les coupe-circuits à fusibles modèle 500 V et les disjoncteurs protecteurs de 
canalisations sont admis comme coupe-surintensité  de clients (pour les appar-
tements, à condition qu'ils soient unipolaires). 
La sélectivité des coupe-surintensité généraux ou de clients doit être garantie, 
en règle générale également en référence aux coupe-surintensité de récepteurs. 

7.3 Coupe-surintensité du système de commande 
7.31 Les récepteurs de télécommande centralisée ou horloges de commutation pro-

priété du gestionnaire de réseau seront précédés d’un coupe-surintensité 1L + 
N, 10 A / 13 A à calotte plombable. Si l'on fait usage d'un coupe-circuit à fusi-
bles, choisir le modèle 25 A / 500 V.  

7.32 Le coupe-surintensité de commande doit être placé à proximité du récepteur de 
télécommande centralisée ou de l’horloge de commutation, et raccordé à la 
boîte de jonction plombable placée en amont de l’installation de mesure. La li-
gne d'amenée aura au moins 2,5 mm2 de section. 



 

© PDIE BE/JU/SO/SBB 2006   PDIE CFF 2006 Page  20  sur  61 

10 Raccordement des récepteurs d'énergie 
 
10.1 Conditions générales 50Hz / 16.7Hz 
 
10.11 L’exploitant de réseau décide dans quelles conditions les récepteurs d’énergie 

peuvent être raccordés. 
Il incombe au propriétaire d’observer les dispositions fédérales, cantonales et 
communales relatives à une utilisation rationnelle de l’électricité. La mise au 
point doit être faite avant la présentation de l’avis d’installation. 

10.12 Les récepteurs d’énergie seront raccordés de manière à répartir la charge près 
du coupe-surintensité  de clients le plus régulièrement possible entre tous les 
conducteurs polaires. 

10.13 a) Pour les récepteurs 50Hz : 
 Pour les récepteurs d’énergie, tels que les appareils et installations provoquant 

des harmoniques sur le réseau (PDIE 10.4), ainsi que les appareils et installa-
tions provoquant des variations de tension (PDIE 10.5), les puissances raccor-
dées et tensions inhérentes, énumérées dans le tableau 10.13 a+b, sont vala-
bles, à l’exception des cuisinières, réchauds et fours alimentés par une ligne 
d’amenée, des chauffe-eau (PDIE 10.35). 

 Tableau 10.13 a+b 

 Tension Puissance raccor-
dée 

 1 x 230 V 
1 x 400/230 V 
3 x 400/230 V 

jusqu’à 3,6 kW 

jusqu’à 6,0 kW 1) 
plus de 6,0 kW 

 
1)  Des composants d’appareils, d’une puissance jusqu’à 3,6 kW, peuvent être 

raccordés en 230 V. Dans la mesure du possible, la puissance doit être ré-
partie sur tous les conducteurs polaires. 

Si la mesure est effectuée à l'aide de compteurs à 4 conducteurs, on raccordera 
si possible tous les récepteurs d’énergie en 3 x 400 / 230 V. 
b) Pour les récepteurs 16.7Hz : 
Avec les transformateurs 16.7Hz, 2 x 230 / 460 V, la répartition des raccorde-
ments de récepteurs doit être si possible symétrique. 

10.14 Les récepteurs d’énergie provoquant des distorsions de tension (harmoniques) 
et/ou des variations de tension ne doivent pas avoir d'effet perturbateur sur le 
réseau de distribution.   
Voir « Règles techniques pour l’évaluation des perturbations électriques dans 
les réseaux »  [2]. 
Les producteurs d’harmoniques sont essentiellement des récepteurs d’énergie 
dans lesquels l’énergie électrique subit une conversion par redressement ou 
commande par découpage de phase. 
Les variations de tension sont provoquées par des récepteurs d’énergie à 
consommation d’électricité variable et, selon leur fréquence et amplitude, peu-
vent provoquer des variations de luminosité de l’éclairage (effets de Flicker). 
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10.15 Si l’exploitation d’appareils ou d’installations entraîne des perturbations sur le 
réseau de distribution ou si les valeurs limites d’émission, conformément aux 
« Règles pour l’évaluation des perturbations électriques dans les réseaux pu-
blics de distribution moyenne et basse tension » [2] sont dépassées au point de 
raccordement au réseau de distribution, l’exploitant de réseau peut exiger des 
mesures particulières. 
La limite de propriété avec le réseau de distribution est le point de raccordement 
à ce même réseau. Ce sont en général les bornes d’entrée du coupe-
surintensité général se trouvant dans le coffret de raccordement du bâtiment. 

10.16 On soumettra en temps voulu à l’exploitant de réseau une requête de déroga-
tion dûment fondée ou, si nécessaire, une demande de raccordement (selon 
PDIE 2.121) pour le branchement des récepteurs d'énergie qui ne satisfont pas 
en tous points aux dispositions du chapitre 10 ni aux valeurs indiquées. 

10.17 Les frais de suppression des effets perturbateurs sur le réseau de distribution 
sont à la charge du propriétaire. 

10.18 Lorsque l’exploitant de réseau ordonne le blocage de récepteurs d'énergie à 
certaines périodes (p. ex. pendant les périodes de forte charge), les frais qui en 
découlent sont à la charge du propriétaire. 

10.19 L’exploitant de réseau décide des appareils et installations (sauna, lave-linge, 
etc.) qui doivent être bloqués. 

10.2 Producteurs d’énergie réactive (inductive et capacitive) 
10.21 Les producteurs d’énergie réactive (inductive et capacitive) dont la puissance 

totale raccordée est de 1000 VA au maximum par circuit de comptage sont 
branchés sans compensation. 

10.22 Pour des puissances raccordées de plus de 1000 VA par circuit de comptage, il 
faudra tenir compte des dispositions du chapitre 11. Un facteur minimal de puis-
sance de cos phi 0,9 doit être respecté.  

10.3 Appareils calorifiques 
10.31 Généralités 
10.311 Les dispositifs de contrôle-commande (commande par découpage de phase) 

provoquant des harmoniques ne sont pas admis pour varier la puissance d'élé-
ments pour le chauffage des locaux et de climatisation ainsi que d'autres appa-
reils de chauffage ohmique.  

10.312 Les dispositions relatives aux variations de tension (PDIE 10.5) s'appliquent aux 
appareils à régulation par trains d'alternances. 

10.313 Les récepteurs d'énergie dont la puissance raccordée excède 25 kW seront 
temporisés en plusieurs étapes successives. Pour des raisons techniques, 
l’exploitant de réseau peut réduire ces valeurs. Elle détermine l’importance et le 
nombre des étapes respectives. 

10.314 L’installateur doit fournir et monter un contacteur (avec enclenchement tempori-
sé et interrupteur de recharge diurne pour les chauffe-eau) afin de permettre le 
blocage et le déblocage (libre utilisation) des appareils calorifiques (lave-linge, 
chauffe-eau, chauffages électriques, pompes à chaleur, etc.). 
De tels appareils de couplage ne doivent être utilisés que s’ils répondent aux 
exigences du cahier des charges PDIE [13].  



 

© PDIE BE/JU/SO/SBB 2006   PDIE CFF 2006 Page  22  sur  61 

10.34 Chauffages à résistance 
10.341 Une demande de raccordement [6] accompagnée de tous les documents né-

cessaires doit être adressée à l’exploitant de réseau avant la remise de l’avis 
d’installation. 

10.35 Chauffe-eau (chauffe-eau à accumulation, automates à eau chaude, chauffe-
eau instantanés) 

10.351 Pour les chauffe-eau à accumulation, les puissances raccordées et tensions 
correspondantes sont indiquées dans le tableau 10.356. L’exploitant de réseau 
détermine dans chaque cas la catégorie de puissance à utiliser et le temps de 
fonctionnement du chauffe-eau, en particulier lors de la modification ou de l'ex-
tension d'une installation existante. 

10.352 Pour les chauffe-eau à accumulation d’une puissance supérieure à 10 kW, 
l’exploitant de réseau peut choisir une autre catégorie de puissance. 

10.353 Le fonctionnement diurne d'un chauffe-eau requiert un contacteur à enclen-
chement temporisé et un interrupteur de recharge diurne. 

10.355 On répartira uniformément, sur deux groupes, la puissance de chauffe pour les 
chauffe-eau dont la contenance est de 1000 litres et plus (voir aussi PDIE 
10.313). Seule la puissance de l'un de ces groupes est enclenchée pour la re-
charge diurne. 

10.356 Puissances raccordées et tensions des chauffe-eau à accumulation : 
Tableau 10.356a 

Puissance en kW pour chauffage 
de l'eau à 

Contenance 
(litres) 

Heures de 
déblocage 

60°C 80°C 1)

Tension 
V 

100  1,4 2,0 230 oder 400 
120 4 1,6 2,4 1 x 400 
160  2,0 3,2 oder 
200  2,7 4,0 3 x 400 
250 4 3,5 5,0  
300  4,0 6,0 3 x 400 
400 4 5,0 8,0  

1) Installations existantes ou nécessaires pour l'exploitation 
 
Pour les chauffe-eau contenant plus de 400 litres, la déblocage doit être convenu en 
temps voulu avec l’exploitant de réseau 
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Tableau 10.356b 

Puissance en kW pour 6 h de 
déblocage et chauffage à 

Tension 
 

V 

Conte-
nance 
Litres 

60° C 80° C 1  

500 
600 
800 
1000 

5.0 
6.0 
8.0 

10.0 

6.5 
8.0 

11.0 
13.0 

3 x 400 

1) Installations existantes ou nécessaires pour l'exploita-
tion 

 
10.36 Pompes à chaleur pour chauffage et eau chaude 
10.361 Le raccordement des pompes à chaleur est régi par les conditions particulières 

de l’exploitant de réseau [5]. 
10.362 Une demande de raccordement [6] doit être présentée à l’exploitant de réseau 

avant la remise de l’avis d’installation. 



 

10.4 Appareils et installations provoquant des harmoniques 
10.41 Une demande de raccordement [3] doit être présentée à l’exploitant de réseau 

avant la remise de l’avis d’installation pour le branchement d’appareils et 
d’installations provoquant des harmoniques qui, au point commun de jonction 
(PDIE 10.15), dépassent les valeurs indiquées dans le tableau 10.41 ou ne ré-
pondent pas à la norme SV EN 61000-3-2 [15]. 
Tableau 10.41 

 Coupe-
surintensité géné-
ral 

[A] 

Puissance 
unitaire 
[kVA] 

Puissance totale 1)  
(générateurs d'harmoniques) 

[kVA] 

 25 2 6 
 32 3 8 
 40 4 10 
 63 6 16 
 80 7 20 
 100 9 25 
 125 11 31 
 160 14 40 
 200 18 50 
 250 22 62 
 315 28 79 
 ≥ 400 36 100 

)1  Somme des appareils existants et nouveaux (fixes et mobiles). 
Remarque 
Sont considérés comme générateurs d'harmoniques : 
 convertisseurs de fréquence et de courant, moteurs à courant alternatif avec 
contrôle électronique, réchauds à induction, dimmer, téléviseurs, ordinateurs 
personnels (PC) et appareils périphériques, lampes à décharge avec démarreur 
électronique et appareils électroniques pour les loisirs (musique et jeux électro-
niques, etc.). 
 

10.5 Appareils et installations provoquant des variations de tension 
10.51 Pour le branchement de moteurs qui dépassent les courants de démarrage indi-

qués dans le tableau 10.51 ou qui ne répondent pas aux dispositions de la 
norme SV EN 61000-3-3 :1995+A1 :2001 [15], une demande de raccordement [3] 
doit être présentée avant la remise de l’avis d’installation. 
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Tableau 10.51 

 Moteurs 

 Fréquence r 
1/h 

Fréquence r 
1/min 

Tension / courant de démarrage 

   1 x 230 V 3 x 400 V 

 < 1  24 A 48 A 
 < 20 < 0,3 15 A 30 A 
 < 30 < 0,5 14 A 28 A 
 < 60 < 1 11 A 22 A 
 < 120 < 2 9 A 18 A 

 
Remarque 
La fréquence est le résultat du nombre de démarrages du moteur survenant 
dans un intervalle d’une minute ou d’une heure. En présence de cadences de 
démarrage irrégulières, il faut utiliser pour la fréquence r une valeur représenta-
tive du nombre des démarrages de moteur par minute. On obtient cette valeur 
en calculant la fréquence moyenne des opérations de couplage par minute 
d’après le total des opérations de couplage réalisées dans un intervalle de deux 
heures avec une fréquence d’utilisation élevée. 
En présence d’un moteur en charge (p. ex. ventilateur, pompe, compresseur), la 
commutation étoile-triangle n’est pas appropriée pour réduire le courant de dé-
marrage. Pour une accélération à pleine vitesse à vide (p. ex. raboteuses, scies, 
hachoirs, entraînements pouvant être couplés), il est possible, grâce au commu-
tateur étoile-triangle, de limiter le courant de démarrage à une valeur de 2,5 à 
3,5 fois celle du courant de mesure. 
En cas de charge, des valeurs situées entre 2,5 et 4,5 fois celle du courant de 
mesure peuvent être atteintes à l’aide de commutateurs de démarrage lent. 

10.52 Une demande de raccordement [3] doit être adressée à l’exploitant de réseau 
avant la remise de l'avis d'installation pour le branchement d'appareils et d'ins-
tallations provoquant des variations de tension, telles les régulations par trains 
d’alternances ou commandes par thermostat, équipements de soudage, installa-
tions à rayons X, qui, avec les fréquences et les systèmes de raccordement cor-
respondants, dépassent les puissances maximales de raccordement selon le 
tableau 10.52 ou ne répondent pas à la norme SV EN 61000-3-3 :1996+A1 :2001 
[15] (voir aussi PDIE 10.14). 



 

Tableau 10.52 

 Régulations par trains d’alternances / Commandes par thermostat / 
Equipements de soudage / Installations à rayons X 

 Fréquence r Tension / puissance de raccordement max.  
[kW resp. kVA] 

 1/min 1 x 230 V 1 x 400/230 V 3 x 400/230 V 

 1000 0,26 0,9 1,6 
 500 0,38 1,3 2,3 
 100 0,67 2,3 4,0 
 50 0,8 2,8 4,8 
 10 1,2 4,1 7,2 
 5 1,5 5,2 9,0 
 2 2,0 7.0 12,0 
 1 2,6 9.0 16,0 

 
Graphique 10.52 pour le calcul des valeurs intermédiaires 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
                            Fréquence + taux de répétition [1/min] 
 
Remarque 
La fréquence (taux de répétition) résulte du nombre de variations de tension surve-
nant dans un intervalle d’une minute ou d’une heure. Dans ce contexte, les opéra-
tions de couplage provoquent deux variations de tension. En présence de coupla-
ges irréguliers, il faut utiliser pour la fréquence r une valeur représentative du nom-
bre des enclenchements et des déclenchements par minute. 
On obtient cette valeur en calculant la fréquence moyenne des opérations par mi-
nute, d’après le total des opérations de couplage réalisées dans un intervalle de 
deux heures avec une fréquence d’utilisation élevée. 

 
10.53 En règle générale, les moteurs dont la puissance excède 7,5 kW (3 x 400 V) 

doivent être équipés d'un dispositif de déclenchement à tension nulle (bobine à 
tension nulle ou commande à impulsion). 
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10.54 Dans les installations qui nécessitent un service continu (installations de pom-
page, installations frigorifiques, etc.) l’exploitant de réseau peut, en prévision 
d'une éventuelle panne de réseau, exiger un dispositif de réenclenchement re-
tardé. 

10.55 Les mêmes conditions que celles applicables aux moteurs sont valables pour 
les convertisseurs rotatifs. 
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11 Installations de compensation d’énergie réactive et de filtrage 
d’harmoniques 

 
11.1 Généralités 
11.11  Pour les nouvelles installations et pour l’extension d’installations existantes de 

compensation d'énergie réactive et de filtrage d'harmoniques, un schéma de 
principe de l'installation projetée ou existante sera remis à l’exploitant de réseau, 
en même temps que l'avis d'installation. 

11.13 Les installations de compensation d’énergie réactive et de filtrage 
d’harmoniques doivent être conçues de telle sorte qu'elles garantissent le ni-
veau de compatibilité selon les « Règles techniques pour l’évaluation des per-
turbations électriques dans les réseaux » [2]. 

 
11.2 Installations de compensation 
11.21 La puissance réactive doit être compensée en accord avec les dispositions tari-

faires de l’exploitant de réseau (PDIE 10.2). 
11.23 En cas de compensation individuelle, on utilisera un ballast comportant un cir-

cuit de blocage à fréquence musicale (voir fig. 4.6c [4].  
Les installations de compensation centralisées doivent être équipées d'un dis-
positif de déclenchement à tension nulle. Lors du retour de la tension, le réen-
clenchement de la compensation doit se faire successivement par gradins. 

 Une installation de compensation centralisée pour plusieurs circuits de comp-
tage dans un seul bâtiment doit faire l'objet d'une autorisation de l’exploitant de 
réseau. 

 
11.3 Installations de filtrage d’harmoniques 
11.31 Les installations de filtrage d’harmoniques absorbent, en plus du courant à fré-

quence harmonique, un courant capacitif à la fréquence du réseau. Elles contri-
buent ainsi à la compensation de l’énergie réactive. Il faut toutefois relever que 
le but d’une installation de filtrage d’harmoniques est l’absorption des courants à 
la fréquence de l’harmonique et, de ce fait, la prise en compte des valeurs limi-
tes d’émissions selon les « Règles techniques pour l’évaluation des perturba-
tions électriques dans les réseaux » [2]. Si ces valeurs limites ne peuvent être 
respectées sans entraîner une surcompensation, l’entreprise décidera des me-
sures à prendre. 
Remarque 
Aujourd’hui, on utilise généralement des compensateurs d’harmoniques (filtres 
actifs) en lieu et place de filtres d’harmoniques. Le problème d’une éventuelle 
surcompensation est ainsi évité. 
 
Un filtre actif permet de compenser dynamiquement les harmoniques ou la puis-
sance réactive. 
 
Les effets de scintillement peuvent aussi être compensés au moyen de filtres 
actifs spéciaux. 
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12 Installations autoproductrices d’énergie électrique (IAP) 
 
12.1 Exploitation d’IAP en parallèle avec le réseau de distribution 
12.10 Principes de base 

En présence d’un locataire des CFF produisant lui-même de l’énergie qu’il in-
jecte dans le réseau, il convient de prévoir une installation de mesure spéciale 
et des emplacements séparés pour les compteurs (PDIE 20.12.10). Dans un tel 
cas, le fournisseur sera contacté au préalable pour convenir du type et de la 
quantité d’énergie restituée ainsi que de l’installation du compteur d’énergie né-
cessaire (PDIE 2.121c). 

12.11 Les IAP raccordées au réseau de distribution, soit de manière fixe, soit par 
l’intermédiaire de dispositifs conjoncteurs, doivent être annoncées à l’exploitant 
de réseau (PDIE 20.12.10). 
L’établissement de l’installation implique la prise en compte non seulement des 
PDIE 1.13, mais aussi des documents [7] et [9]. 
Les « Règles techniques pour l’évaluation des perturbations électriques dans les 
réseaux » [2] ainsi que leurs limites seront respectées.  
Le propriétaire d’IAP doit veiller au maintien de la qualité de la tension selon SV 
EN 50160 :1999 dans sa propre installation également. 
Installations solaires photovoltaïques [14] : 
- Les appareils d’une puissance allant jusqu’à 2 kVA (p. ex. des installations 

photovoltaïques équipées d’onduleurs et prêtes à l’emploi) doivent répon-
dre aux exigences NIBT.  

- Aucune installation de mesure supplémentaire n’est exigée par l’exploitant 
de réseau. 

- Les raccordements doivent être exécutés selon les indications du fabricant. 
Si des installations de raccordement d’appareils sont réalisées selon NIBT, 
elles doivent être annoncées conformément aux PDIE 2.1. 

- Les installations d’une puissance comprise entre 2,0 et 3,0 kVA en mono-
phasé ou en triphasé doivent être annoncées au moyen d’un avis 
d’installation.  

12.12 Pour les IAP d’une puissance à partir de 3,0 kVA (en monophasé ou en tripha-
sé) une demande de raccordement [8] sera transmise à l’exploitant de réseau 
avant l’avis d’installation.  
Pour les IAP d’une puissance à partir de 3,0 kVA en monophasé ou allant jus-
qu’à 10 kVA en triphasé, un projet d’installation doit aussi être présenté à l’ESTI 
(autorisation nécessaire). 
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12.13 En exploitation parallèle, il faut éviter toute perturbation électrique non admise 
dans le réseau d’approvisionnement en électricité. Voir « Règles techniques 
pour l’évaluation des perturbations électriques dans les réseaux » [2]. 
Les PDIE 11 sont applicables pour le facteur de puissance, les installations de 
compensation d’énergie réactive et de filtrage d’harmoniques. 
Une plaquette d’avertissement « Attention, alimentation indépendante, IAP » se-
ra placée au point de sectionnement. 

12.14 Il faut impérativement garantir que les travaux pourront être exécutés sans dan-
ger dans le réseau découplé. A cette fin, il y a lieu de prévoir, selon les indica-
tions de l’exploitant de réseau, un point de sectionnement accessible en tout 
temps aux personnes autorisées. 

12.15 Les alternateurs synchrones devant fonctionner en parallèle seront équipés d’un 
couplage automatique de marche en parallèle. 
Pour les alternateurs asynchrones, le courant de démarrage maximal admissible 
est fixé par l’exploitant de réseau. 

12.16 Le mesurage de la production d’énergie électrique de l’IAP sera effectué par le 
propriétaire. 
Une éventuelle réinjection d’énergie dans le réseau est mesurée selon les pres-
criptions de l’exploitant de réseau. 

12.17 Le propriétaire de l’exploitation de l’IAP doit prouver par un contrôle de réception 
l’aptitude au fonctionnement des dispositifs de protection prescrits à l’exploitant 
de réseau ; dans le cas d’une IAP faisant l’objet d’une obligation de présenter un 
projet, à l’ESTI. 
L’exploitant de réseau et un organe d’inspection accrédité seront convoqués en-
semble au contrôle de réception. 
L’exploitation en parallèle ne peut débuter que lorsque le contrôle de réception a 
été exécuté et confirmé par écrit. Des essais lors des travaux de mise en ser-
vice sont possibles en accord avec l’exploitant de réseau. 

12.18 L’exploitant de réseau se réserve le droit de supprimer l’exploitation en parallèle 
de l’IAP dans le cas de défaillance des dispositifs de protection de l’IAP, lors de 
travaux exécutés dans le réseau tels que mesures, travaux de maintenance, 
d’extension ainsi que lors de perturbations. 

 

12.2 Exploitation d’IAP non branchées au réseau de distribution 
12.21 Pour les installations d’une puissance allant jusqu’à 3,0 kVA en monophasé et 

jusqu’à 10 kVA en triphasé, il suffit de présenter un avis d’installation et un 
rapport de sécurité, accompagnés d’un procès-verbal de mesure et de contrôle 
à l’exploitant de réseau. Pour les installations d’une puissance plus élevée, un 
projet doit également être présenté à l’ESTI (PDIE 20.12.21).  
Pour empêcher qu’une installation ne soit exploitée en parallèle avec le réseau 
de distribution, on doit se référer aux indications de l’exploitant de réseau et uti-
liser un interrupteur ou disjoncteur à verrouillage électrique et/ou mécanique ou 
encore un commutateur de sécurité équivalent. Une plaquette d’avertissement 
« Attention, alimentation indépendante, IAP » doit être placée à l’emplacement du 
coupe-surintensité général. 
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13 Installations temporaires 
 
13.1 Raccordement au réseau 
13.11 Un avis d’installation doit être exécuté pour chaque installation temporaire de-

vant faire l’objet d’une autorisation de l’exploitant de réseau. Cette installation 
temporaire sera mesurée. La facturation est basée sur un tarif spécial. 

13.12 L’exploitant de réseau (fournisseur) décide du lieu de raccordement et peut met-
tre à disposition une installation de mesure mobile de 80 A maximum pour les 
installations temporaires ou chantiers provisoires (PDIE 20.13.12). 

 
 
 
 
 
 
15 Dispositions finales 
 

Les présentes PDIE abrogent les prescriptions précédentes ainsi que toutes les 
directives traitant des mêmes sujets. L’exploitant de réseau se réserve le droit 
de les compléter ou de les adapter à l'évolution de la technique ou des circons-
tances. 
 
 
 
 
 

Les présentes prescriptions entrent en vigueur au 1er juillet 2006 et sont applicables dès 
cette date à toute nouvelle installation annoncée.
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des perturbations dans les réseaux ;  
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tions pour la limitation d’influences intolérables ; (AES no 2.66f), à com-
mander auprès de l’AES. 

[5] Recommandations concernant le raccordement au réseau des entrepri-
ses d'électricité d'installations de pompes à chaleur destinées au chauf-
fage des locaux et à la préparation d'eau chaude ; à commander auprès 
des entreprises d’électricité respectives. 

[6] Demande de raccordement pour production de chaleur électrique (chauf-
fage et eau chaude sanitaire) ; (AES 2.25f) ; à commander auprès de 
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exploitées en parallèle avec le réseau ; à commander auprès des entre-
prises d’électricité respectives. 

[8] Demande de raccordement pour installations autoproductrices (IAP) pour 
mise en parallèle avec le réseau de distribution ;  
(AES 2.24f) ; à commander auprès de l’AES.  

[9] Parallelbetrieb von Energieerzeugungsanlagen (EEA) mit dem Nieders-
pannungsnetz (« Marche en parallèle de générateurs électriques avec 
les réseaux basse tension ») ; communication de l’Inspection fédérale 
des installations à courant fort (IFICE n° 219.02001d) ; pour l’instant en 
allemand seulement ; à commander auprès d’electrosuisse. 

[10] Recommandations de la SEV : Terres de fondations (SV SEV 
4113 :1996) ; à commander auprès d’electrosuisse. 

[11] Directives pour la protection contre la corrosion des installations métalli-
ques enterrées (C2) (édition de 1993) de la Commission de corrosion de 
la Société Suisse de Protection contre la Corrosion (SGK) ; à comman-
der auprès de la SGK. 

[12] Cahier des charges AES pour tableaux d’appareillage normalisés (extrait 
des Recommandation pour l’élaboration de « prescriptions » de distribu-
teurs sur les installations électriques intérieures », 2.8f) ; à commander 
auprès de l’AES. 

[13] Cahier des charges PDIE Be/Ju/So pour appareils de couplage ; à com-
mander auprès du service PDIE. 

[14] Solar-Photovoltaik (PV)-Stromversorgungssysteme (« Systèmes d'ali-
mentation pour installations solaires photovoltaïques ») ; communica-
tion de l’Inspection fédérale des installations à courant fort (IFICE n° 
233.1104d) ; pour l’instant en allemand seulement ; à commander au-
près d’electrosuisse.  
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[15] Incidences dans le réseau de distribution de courant dus aux appareils 
domestiques et installations analogues : SN EN 6100-3-2 :2000 ; SN 
EN 6100-3-3 :1995+A1 :2000 ; à commander auprès d’electrosuisse. 
 
Marque distinctive dans le réseau de distribution d’électricité public : 
EN50160 ; à commander auprès de l’ AES 
 
Règles pour la normalisation des valeurs de la tension, courant et fré-
quence : HD 472 S1 : 1989 ; à commander auprès d’electrosuisse 

 

* Pour la présente bibliographie, seules les publications les plus récentes 
sont valables. 
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Adresses 
 
AES : Association des entreprises électriques suisses (VSE/AES) 

Hintere Bahnhofstrasse 10 
Case postale 
5001 Aarau 
Tél. : 062 825 25 25 
Fax : 062 825 25 26 
info@strom.ch  
www.strom.ch

 
Electrosuisse : Electrosuisse 

Normes et vente d’imprimés 
Luppmenstrasse 1 
8320 Fehraltorf 
Tél. : 044 956 11 65 
Fax : 044 956 14 01 
info@electrosuisse.ch  
www.electrosuisse.ch  

 
SGK: Commission de corrosion  

de la Société Suisse de Protection contre la Corrosion (SGK) 
Technoparkstrasse 1 
CH-8005 Zurich 
Tél. : 044 445 15 90 
Fax : 044 273 04 33 
sgk@sgk.ch 
www.sgk.ch

 
ESTI :   Eidgenössische Strakstrominspektorat 
   Luppmenstrasse 1  
   8320 Fehraltdorf 
   Tél. ; 044 956 11 11 
   Fax : 044 956 17 80 
    info@esti.ch 
   www.esti.ch
 
PDIE : Service PDIE 

c/o BKW FMB Energie SA 
Réseaux 
Viktoriaplatz 2 
3000 Berne 25 
Tél. : 031 / 330 51 11 
Fax : 031 / 330 57 13 
info@werkvorschriften.ch 
www.werkvorschriften.ch
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